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que encore plus grande de 1on affedion pour led. Roy
de Pruffe ,& pour luy témoigner combien il eftime en
fa perfonne cett augmentation de dignité, fad.Maje-
fié Trés-Chrétiennedéclare par cet Article,& promet
tant pour Elle que pour fes Succeffeurs ; Et de la part
du Séréniffime & tré's-puiffant Prince & Seigneur Phi.
lippe V.Roy d'Efpagne,& de fes Succeffeursen vertu du
pouvoir qu'Elle en a, que fadite Majeflé,& le Roy Ca-
tholique donneront deformaisà perpétuité au Seigneur
Roy de Pruffe, & à fes Héritiers & Succeffeurs Roys
de Pruffe, le titre de Majeffé, fans jamais le changer
ou diminuer, fous quelque prétexte & en quelque oc-
cafion que ce foir. Comme auffi de faire rendre aux
Minifires des Roys de Pruffe du premier & du fecond
Ordre,les mêmes honneursfoit anciens foit nouveaux
qu'on rend aux autres Miniffres des Têtes Couron-
nées , fans aucune difference. Au furplus, cet Article
féparé dont Sa Majeflé Trés-Chrétienne fe charge de
faire fournir la Ratification dudit Roy Catholique
dans le terme de deux mois, aura la même force que
s'il ecoit inféré mot pour motdans le Traité de Paix; Et
les Ratifications en feront fournies de part & d'autre
en même temps avec celle dudit Traité.En foy de quoy
les Ambaffadeurs extraordinaires & Plénipotentiaires
ont foulcrit de leurs mains propres, le préfent Article,
& fait appofer leurs Cachets. Fait à Utrecht l'onziiéme
jour d'Avril, l'an de grace mil fept cens treize.
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